
Athénée provincial de La Louvière :
la Province de Hainaut prendra des mesures immédiates

d’amélioration du bien-être

La situation décrite par les enseignants de l’Athénée provincial de La Louvière ce 12 
novembre a été examinée sans délai par les autorités de la Province de Hainaut. Celles-ci 
sont soucieuses du bien-être au sein de leurs établissements d’enseignement, qui 
représentent 60% du patrimoine provincial.

Des mesures vont être prises afin de mieux organiser l’occupation et la gestion des locaux
au sein de l’établissement et pour traiter les problèmes prioritaires, notamment liés aux 
sanitaires insuffisants et au chauffage. Les difficultés techniques liées à une fuite font 
l’objet en ce moment d’une étude approfondie et de premières mesures immédiates sont 
prises.

Dès ce lundi, une réunion sera diligentée. Elle réunira les responsables de l’enseignement
provincial et les services techniques pour définir les priorités d’intervention. Ces priorités 
seront suivies par un comité de pilotage et présentées au personnel dans les prochains 
jours. Un état d’avancement des mesures prises sera communiqué régulièrement aux 
membres du personnel. Il s’agira de concilier au mieux les impératifs d’intervention 
technique et ceux relatifs à l’occupation des classes en période scolaire pour minimiser les
inconforts liés aux travaux.

Le Collège provincial, sensible aux enjeux de la mise en conformité de ses bâtiments et de
l’économie d’énergie, a proposé l’inscription de 4 millions d’€ supplémentaires dans son 
prochain budget extraordinaire durant ces 5 prochaines années. 20 millions seront donc 
consacrés à ces priorités. Le cas de l’Athénée provincial de La Louvière en fera bien 
évidemment partie au-delà des mesures immédiates ou déjà en cours.

Il a par ailleurs été rappelé à la direction de l’école que la mise en place d’un plan 
d’évacuation relevait de sa responsabilité directe et qu’une mise à jour ainsi qu’un 
exercice devaient être réalisés au plus vite.

Le Collège provincial tient à assurer le personnel de sa volonté de progresser dans ce 
dossier qui a souffert, en interne, d’un évident problème de communication. La qualité de 
vie et des cours dispensés dans l’école est sa première préoccupation.


